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Objet : Opération de redynamisation et de mise en accessibilité des commerces des quartiers La Madeleine et Saint-Paul

N°/08

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Dans le  respect de la réglementation en vigueur, la Collectivité s’est lancée en novembre 2008 dans la réalisation d’un diagnostic sur l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et vieillissantes, de la voirie et des établissements recevant du public. 

Ce travail réalisé dans le cadre de la Commission locale d’accessibilité  a fait apparaître qu’un nombre important d’habitants, et notamment les plus âgés, rencontrait des difficultés à accéder aux commerces du centre-ville et que ces mêmes commerces souffraient d’une certaine désaffection de la part de la population locale au profit des zones commerciales.   

Parallèlement, la Collectivité projetait de réaliser des travaux sur la voie publique des deux principaux quartiers du centre-ville à savoir la Madeleine et Saint-Paul. 

Face à ce double constat, il a semblé pertinent d’inciter les artisans et commerçants de ces quartiers à améliorer l’image de leur activité aux yeux de la population et à réaliser des travaux visant à améliorer leur accessibilité, en cohérence avec ceux menés par la commune. 

Monsieur le Maire précise qu’un travail de réflexion porté par une équipe projet réunissant les acteurs du monde artisanal et commercial (CCI, CMA, etc.), le S.I.V.U. Lèze Ariège, le Pays Sud Toulousain et la Mairie, a donc été engagé à partir de septembre 2009 sur cette question. Ainsi, le choix s’est porté sur la réalisation d’une opération pilote de redynamisation et de mise en accessibilité des commerces du centre-ville d’Auterive.

L’opération doit à terme permettre de renforcer l’attractivité des commerces des quartiers La Madeleine et Saint-Paul et doit être le moyen de sensibiliser les autres communes du bassin de vie d’Auterive à cette problématique. 

Il est donc demandé au Conseil municipal :

1. d’approuver le principe d’une opération pilote sur Auterive visant à redynamiser et à mettre en accessibilité les commerces des quartiers La Madeleine et Saint-Paul ;

2. d’autoriser Monsieur le Maire à engager une procédure formelle de candidature auprès des services de l’Etat chargés de gérer le Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC) ;

3. d’autoriser Monsieur le Maire à rechercher et à solliciter des financements complémentaires auprès des partenaires éventuels de l’opération : Conseil Régional de Midi-Pyrénées, Conseil Général de la Haute-Garonne, etc.…

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité de ses membres présents  le principe d’une opération pilote sur Auterive visant à redynamiser et à mettre en accessibilité les commerces des quartiers La Madeleine et Saint-Paul. 
Il autorise Monsieur le Maire d’une part, à engager une procédure formelle de candidature auprès des services de l’Etat en charge du FISAC et d’autre part, à solliciter des financements complémentaires auprès des partenaires éventuels de l’opération. 

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
